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LE VINGT HUIT JUIN DEUX MILLE DIX HUIT à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 22 juin 2018  
 
Secrétaire de séance :  Jean-Marc CHOISY 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Anne-Sophie 
BIDOIRE, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky 
BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, José BOUTTEMY, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, 
Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude COURARI, Véronique DE MAILLARD, 
Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard 
DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Denis 
DUROCHER, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, 
Fabienne GODICHAUD, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Elisabeth 
LASBUGUES, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, 
Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, 
Catherine PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène 
PIERRE, Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, 
Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Pierre LEGER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Marie BERNAZEAU à Fabienne GODICHAUD, Michel BUISSON à 
Christophe RAMBLIERE, Georges DUMET à Thierry MOTEAU, François ELIE à 
Patrick BOURGOIN, Joël GUITTON à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ, Pascal MONIER à 
Philippe VERGNAUD, Vincent YOU à Jean-Philippe POUSSET 
 
Suppléant(s) : 

 
Thierry HUREAU par  Pierre LEGER 
 
Excusé(s) : 
 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Michel 
BUISSON, Bernard CONTAMINE, Françoise COUTANT, Georges DUMET, 
François ELIE, Michel GERMANEAU, Joël GUITTON, Philippe LAVAUD, Pascal 
MONIER, Eric SAVIN, Vincent YOU 
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Souhaité par le ministère de la culture, le GIP Cafés Cultures gère un fonds d’aide, 

alimenté par le ministère de la culture et les collectivités territoriales adhérentes et par les 
apports d’institutions, d’entreprises ou organismes de droit public et privé, destiné à favoriser 
l’emploi artistique dans les cafés et restaurants.  

 
Ce fonds est financé par les collectivités territoriales qui souhaitent déployer ce dispositif 

sur leur territoire et par des partenaires. 
 
Le Groupement d’intérêt public (GIP) « Cafés Cultures » permet de développer les 

bassins d’emplois artistiques, notamment le bassin local, de soutenir l’activité de spectacle dans 
les lieux de proximité (cafés, restaurants, bars, …etc.) favorisant ainsi les circuits courts et 
l’accès du plus grand nombre à la culture.  

 
En adhérant à ce groupement, GrandAngoulême ouvre donc un fonds à destination des 

commerces du territoire qui permettra une prise en charge les salaires (de 26% à 65% du 
cachet artistique) liées à l’organisation d’un spectacle ou d’un concert dans leurs 
établissements. 

L’objectif est de stimuler l’offre et l’activité culturelle du territoire en soutenant directement 
les lieux de sociabilité de proximité que sont les commerces. 

 
À titre estimatif et prévisionnel, sur la base d’une participation de GrandAngoulême de 

10 000 €, ce sont 83 concerts sur le territoire de GrandAngoulême et 246 artistes qui pourraient 
être soutenus en 2018 (calcul sur la base de 3 artistes / concert / hors financement 
complémentaire).  

 
Les financements alloués par les collectivités territoriales membres du groupement sont 

affectés essentiellement à des commerces dont le siège social se situe sur le territoire de la 
collectivité dans un principe de complémentarité des financements (État, Région, Département, 
Agglomération, Ville). Les fonds apportés par GrandAngoulême sont cumulatifs dans le sens où 
un commerce peut utiliser les fonds des collectivités dont il dépend. Ainsi, une fois le fonds 
apporté par GrandAngoulême est consommé, les commerces de l’agglomération auront accès 
au fond apporté fourni par la Région Nouvelle Aquitaine (50 000€). GrandAngoulême serait la 
première communauté d’agglomération de la Région Nouvelle-Aquitaine à adhérer à ce 
dispositif innovant. 

 
 
À travers sa politique culturelle de proximité, GrandAngoulême structure aujourd’hui une 

stratégie de développement de l’offre artistique sur l’ensemble de son territoire et 
particulièrement en milieu rural en mettant en œuvre une programmation estivale 
pluridisciplinaire, « les Soirs bleus » (33 représentations dans 26 communes du territoire), Mars 
en Braconne, festival arts de la scène au printemps (32 représentations en 2018), une action 
décentralisée avec ses 4 établissements culturels : L’Alpha, le Conservatoire, l’école d’art et la 
Nef (en régie personnalisée). 

 
L’adhésion au GIP « Cafés cultures » s’inscrit dans ce contexte. 
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Par ailleurs, GrandAngoulême sera représenté à l’assemblée générale du groupement par 
un représentant qu’il convient de désigner. 

 
L’assemblée ayant délibéré à l’unanimité pour un vo te à main levée, 
 
Vu l’avis favorable de la commission politiques et équipements communautaires du  

19 juin 2018, 
 
 
Je vous propose : 
 
D’ADHERER  au groupement d’intérêt public « Cafés cultures », selon les conditions  

ci-dessus exposées et la convention constitutive ; 
 
DE CONTRIBUER au GIP « Cafés cultures » à hauteur de 10 000 € au titre de l’année 

2018 ; 
 

DE DESIGNER M. Jacky BOUCHAUD en tant que représentant de GrandAngoulême à 
l’assemblée générale du GIP « Cafés cultures ». 

 
D’AUTORISER  Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer tout 

document se référant à cette adhésion. 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

05 juillet 2018 

Affiché le : 
 

05 juillet 2018 

 
 
 


































